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Etat des lieux 

de l’Education à l’Environnement et au 

Développement Durable en AUVERGNE 
Edition décembre 2016 

L’EEDD, une mission d’intérêt général 
L’Education à l’Environnement et au Développement Durable (EEDD) vise à (re) créer  du lien 

entre l’humain et son environnement. Elle favorise l’acquisition de l’esprit critique dans une 

posture d’ouverture et de tolérance.  Au vu des enjeux sociaux, environnementaux et 

économiques à laquelle notre société doit faire face, il nous parait essentiel de souligner 

l’importance des actions d’Education à l’Environnement sur tous les territoires, lesquelles 

relèvent de l’intérêt général et du bien commun.  

Le CREE Auvergne, réseau d’EEDD en Auvergne a réalisé un état des lieux afin de mieux 

connaitre les actions et associations qui œuvrent au quotidien pour une éducation à 

l’environnement pour tous et tout au long de la vie. 

Cette première édition regroupe les données de 12 associations auvergnates représentant 54% 

des associations adhérentes au réseau. Le CREE Auvergne a également renseigné l’enquête :   

 11 associations d’éducation à l’environnement 

 2 associations de protection de la nature et de l’environnement. 

Les données collectées portent sur l’année 2015 et concernent la vie associative, les activités, 

l’emploi et les ressources financières. Ce travail a été réalisé en collaboration avec le GRAINE 

Rhône Alpes.  

Les 13 associations contributrices : 
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Des associations au service de l’EEDD 
S’appuyant sur son projet associatif, chaque association développe différentes missions. Une 

association existe par la volonté de plusieurs personnes morales ou individuelles qui souhaitent 

mener à bien des actions EEDD en Auvergne. 

 

  

Le cœur de l’activité : Actions 

d’information, communication, 

sensibilisation, animation et de médiation. 

 

 

 

  

Ce sont 2518 adhérents 

qui sont investis dans les 13 associations 

ayant contribué à cet état des lieux. 

 

  

65000 heures de bénévolat 

réalisées en 2015 

 

 

 

  

Les échelles d’intervention des 

associations restent très équitables 

entre celle du communal, du 

départemental et du régional 

 

 

  

Majoritairement, les associations 

adhèrent au Réseau Ecole et Nature, le 

réseau national d’EEDD. 

 

  

L’ancrage local est  

également fort 
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Une EEDD pour tous 
 54 183 personnes ont été sensibilisés par les 13 associations en 2015 dans des contextes 

différents : scolaires, en temps de loisirs ou dans le cadre professionnel. 

 

  

o 31978 enfants / jeunes 

(moins de 18 ans) 

o 2367 jeunes adultes 

o 19838 adultes  (plus de 25 

ans) 

 

 

 

 

Les activités des 13 associations portent sur des thématiques multiples et variées. 

 

  

Nature, écosystèmes et Biodiversité sont les thématiques les plus abordées 

  

Eau, jardin, déchets sont aussi très développées 

  

Mobilité, Air, Environnement sonore, Energie, Changements climatiques, citoyenneté, 

démocratie & culture sont les thématiques secondaires.  
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L’EEDD, Source d’emplois 
De nombreuses associations aujourd’hui emploient des salariés pour mener à bien leurs projets 

éducatifs. Ces salariés occupent des postes variés de nature administrative ou pédagogique. 

o Des éducateurs à l’environnement (animateurs nature, animateurs environnement) 

o Des responsables pédagogiques 

o Des chargés de missions et d’études naturalistes 

o Des directeurs et coordinateurs associatifs 

 

 102 personnes aux postes et statuts différents agissent au quotidien au sein des 13 

associations ayant participé à cet état des lieux. 

 

  

Les contrats à durée 

indéterminé sont majoritaires 

au sein des structures 

associatives 

 

 

  

Le recours aux 

stagiaires/apprentis/ services 

civiques/volontaires est 

fortement significatif. 

 

 

 

 

  

Les emplois sont plutôt 

qualifiés comme stable par 

les 13 associations 

participantes. 
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Des ressources financières diverses 
 

 

 En 2015, le total des budgets réalisés par les 13 associations atteint 4 894 560 €.  

Selon les informations transmises par les 9 associations qui ont renseigné la partie financière 

du questionnaire :  

 775 971  € de subventions publiques leur ont été attribuées.  

 

 Sous le régime de la 

subvention : 

o Les fonds européens et ceux 

des Agences et Etablissements 

publics sont peu mobilisés 

o L’Etat, la Région et les 

communes subventionnent des 

actions d’EEDD 

o Moins de structures 

bénéficient des subventions 

des conseils départementaux 

ou des EPCI 

o Aucune subvention attribuée 

par les PNR ou autres 

syndicats mixtes. 

 

Quasi toutes les associations réalisent des ventes de prestations alors qu’elles n’ont pas 

toutes recours au régime de la subvention. 

 

  

Sous le régime de la prestation : 

Ces fonds peuvent provenir de tiers 

financeurs publics ayant recours soit 

aux appels d’offre ou aux contrats de 

prestations : communes, EPCI, 

syndicats mixtes, conseils 

départementaux… 

  

Le mécénat est très peu mobilisé. 

 

 

CREE Auvergne 

22 bis Impasse Bonnabaud,  
63000 Clermont Ferrand 
www.cree-auvergne.org.  
Tel : 04 73 28 31 06 

Ce travail a été réalisé avec le soutien de :  

http://www.cree-auvergne.org/

